
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU TERRITOIRE DE LUNEVILLE A BACCARAT 

 
 

DECISION N° 2023/004 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat,  
 
Vu la délibération du Conseil prise en séance du 15 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs au 
Président, Bruno MINUTIELLO,  
 
Vu l’exposition Le carnaval de Venise à Lunéville, en passant par Remiremont proposée par la 
médiathèque l’Orangerie du 31 janvier au 28 février 2023, 
 

 
DECIDE 

 
De signer une convention entre la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 
et M. Michel FRANÇOIS pour le prêt, à titre de gratuit, de 18 cadres photographiques et de deux 
masques vénitiens. 
Le prêt est consenti du 31 janvier au 2 mars 2023, selon les modalités fixées dans la présente 
convention.  
 
  
 Fait à Lunéville, le 13 janvier 2023. 
  
[[[signature1]]] 
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